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Approbation du procès-verbal de la réunion du 27 novembre 2014 
 
 
 
 

I. URBANISME - FONCIER 
 

1. Programme local de lôhabitat (P.L.H.) : avis de la commune sur le P.L.H. arrêté par la 
communaut® de communes du Pays dôEvian 

 
2. Elaboration du plan local dôurbanisme : débat sur les orientations définies par le projet 
dôam®nagement et de d®veloppement durables du P.L.U. dôEvian les Bains 

 
3. Compte rendu de la commission dôurbanisme du 19 novembre 2014 
 
4. Acquisition ¨ lôeuro symbolique des parcelles constituant les voiries et trottoirs aux 
abords de lôensemble immobilier ç Le Carré Lumière » 

 
5. SCI Evian Georgillet / M. Gérald Fontanel : remise gracieuse de pénalités (taxe 
dôam®nagement) 

 
 

II. FINANCES 
 

1. Compte rendu de la réunion de la commission Finances du 20 novembre 2014 
 

2. Vote du budget primitif 2015 de lôoffice de tourisme 
 

3. Décision modificative n°5 du budget principal 
 

4. Autorisation de liquider, mandater les d®penses dôinvestissement avant le vote du budget 
2015 

 
5. Avenant nÁ5 ¨ la convention dôobjectifs 2012-2015 entre la ville et lôoffice de tourisme 

 
6. Convention dôobjectifs 2014 entre la ville et lôassociation ç Les Espaces MJC Evian » 

 
7. Subvention demand®e ¨ lôagence de lôeau pour lôachat dôun d®sherbeur 

 
8. Fixation des tarifs, droits et redevances pour 2015 

 
9. Subvention CCAS : Acompte  

 



2 

 

 
III. ETABLISSEMENTS PUBLICS COMMUNAUX ET INTERCOMMUNAUX   

 
1. CENTRE COMMUNAL DôACTION SOCIALE: procès-verbal de la réunion du conseil 
dôadministration du 24 novembre 2014 
 

2. OFFICE DE TOURISME DôEVIAN : compte rendu de la réunion du comité de direction 
du 3 décembre 2014 

 
 

IV. MARCHES PUBLICS 
 

1. Marchés à procédure adaptée : compte rendu des décisions prises dans le cadre 
de la délégation accordée au Maire : 
- Maison du Lac ï Réaménagement des sanitaires 
- Prestation de service pour la surveillance de la qualité bactériologique des eaux de 

baignade 
 

2. Travaux dôam®nagement de lôavenue des Grottes : 2ème tronçon entre les avenues 
dôAbondance et de Lausanne : signature des marchés de travaux 
 

3. Reconstruction de lô®cole maternelle de D®tanche : avenants aux marchés de travaux 
 

4. Gymnase de la Léchère ï Travaux de réutilisation, réhabilitation et extension : avenants 
aux marchés de travaux 

 
5. R®alisation dôun orthophotoplan : convention de groupement de commandes à intervenir 

entre les communes de Thonon les Bains, Publier et Evian les Bains et désignation du 
repr®sentant de la ville dôEvian les Bains ¨ la commission dôappel dôoffres 

 
6. Fourniture de produits et mat®riels dôentretien et dôhygi¯ne pour les b©timents de la ville : 

signature des marchés 
 
 

V. AFFAIRES CULTURELLES 
 

1. Compte rendu de la réunion de la commission culturelle du 19 novembre 2014 
 

2. Attribution de subventions aux associations culturelles au titre de lôann®e 2015 
 

 
VI. SCOLAIRE, SPORT ET JEUNESSE 

 
1. Compte rendu de la réunion de la commission des sports du 18 novembre 2014 
 
2. Associations sportives : attribution des subventions 2015 

 
3. Tour du Chablais cycliste : attribution dôune subvention pour lô®dition 2015 

 
4. Téléthon : attribution de la subvention 2015 

 



3 

 

 
VII. COMMISSIONS 

 
1. Compte rendu de la réunion de la commission des relations internationales du 15 octobre 

2014 
 

2. Compte rendu de la réunion de la commission de coordination et de la communication du 
29 octobre 2014 

 
 

VIII. AFFAIRES DIVERSES 
 

1. Desserte du site de Pré Curieux par voie navigable ï Délégation de service public ï 
avenant n°4 

 
2. Classement des voies communales ï mise à jour du tableau 

 
3. Avenue des Grottes ï Enfouissement des réseaux secs ï Plan de financement SYANE 

 
 
 

* * * 
 
 
 
APPROBATION DU PROCES VERBAL DE LA SEANCE DU 27 NOVEMBRE 2014 
Le procès-verbal de la séance du 27 novembre 2014 est adopt® ¨ lôunanimit®. 
 
 
 

* * * 
 
 
 
I. URBANISME - FONCIER :  
 

Rapporteur : M. Léon BEAUD 
 

1. Programme local de lôhabitat (P.L.H.) : avis de la commune sur le P.L.H. arrêté par 
la communaut® de communes du Pays dôEvian 

Lors de sa séance du 27 octobre dernier, le Conseil communautaire de la 
communauté de communes du Pays dôEvian a arr°t® le Programme Local de lôHabitat 
(PLH) et validé les actions présentées dans ce dernier.   

 

Le Programme Local de lôHabitat constitue lôun des outils de lôam®nagement de lôespace, 
compétence obligatoire de la communauté de communes. 
 
Lôarticle L 302 1 du Code de la Construction et de lôhabitation pr®cise lôobjet du 
Programme Local de lôHabitat: ç Le programme de lôhabitat d®finit, pour une durée au 
moins ®gale ¨ 6 ans, les objectifs et les principes dôune politique visant ¨ r®pondre aux 
besoins en logements et en hébergements, à favoriser le renouvellement urbain et la 
mixit® sociale et ¨ am®liorer lôaccessibilit® du cadre b©ti aux personnes handicapées en 
assurant entre les communes et entre les quartiers dôune m°me commune, une 
répartition équilibrée et diversifi®e de lôoffre de logement ». 
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La mise en îuvre dôun PLH pr®sente plusieurs int®r°ts : 
 
¶ Disposer dôun outil op®rationnel de programmation précisant les moyens qualitatifs et 
quantitatifs ¨ mettre en îuvre 

¶ Favoriser le partenariat et la concertation entre collectivités et avec les acteurs de 
lôhabitat 

¶ Favoriser la mise en place de la politique retenue par des soutiens financiers de lôEtat 
complémentaires aux aides apportées par la Communauté de Communes. 

 
Le déroulement de la procédure : 
 
¶ Décision de lancement du PLH 
¶ Elaboration (diagnostic, orientations strat®giques, programme dôactions) en 

concertation avec les associations et avec une prise en compte des informations de 
lôEtat 

¶ Arrêt du projet de PLH par la Communauté de Communes qui le soumet pour avis 
aux communes, qui disposent de 2 mois pour transmettre leur avis. 

¶ Délibération de la Communauté de Communes sur le PLH qui peut faire lôobjet de 
demandes de modifications par lôEtat 

¶ Adoption du PLH par la Communauté de Communes  
 
Les principaux axes dôactions sont les suivants : 
 
¶ D®velopper lôoffre de logements locatifs aid®s : 555 logements sur la dur®e du PLH 

(228 à Evian) avec une déclinaison par commune et par typologie (20% de PLAI ï 
loyer très modéré, 70% de PLUS - loyer HLM classique, 10% PLS ï loyer 
interm®diaire, soumis ¨ agr®ment de lô®tat) 

 
¶ Appuyer lôam®lioration du parc de logements existants : 
 

- Lutte contre la précarité énerg®tique par le biais de la signature dôun protocole 
territorial ç Habiter Mieux è avec lôEtat et la mise en place dôune aide de 
500ú/logement qui se cumulera avec les aides de lôANAH, 

 
- Ménages âgées : repérage des besoins en matière de travaux, 
 
- Sensibilisation et informations sur cette problématique. 
 

¶ Am®liorer lôacc¯s au logement des jeunes et des saisonniers : pour les jeunes, 
®tudier lôadh®sion au Comit® Local pour le Logement des Jeunes du Chablais (CLJC) 
qui développe des actions ciblées (logement chez lôhabitant, sous-location) pour 
apporter un soutien adapté. Une offre locative aidée sur des logements de petites 
dimensions permettra de répondre également aux besoins. Concernant les 
saisonniers, il est propos® dôaffiner les besoins en logements des actifs saisonniers. 

 
¶ Am®liorer lôoffre et les conditions de logement des personnes ©g®es ind®pendantes 

et personnes à mobilité réduite : 
 
- Faciliter lôadaptation des logements 
 
- Analyser les besoins en logements autonomes dans les centres-villages 
 
- Etudier la pertinence de la cr®ation dôune bourse du logement interg®n®rationnel 

(colocation) 
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¶ Soutenir la r®ponse aux prescriptions du Sch®ma d®partemental dôaccueil et dôhabitat 

des gens du voyage 
 
¶ Mettre en îuvre le suivi-animation du PLH 
 
Il est demandé au conseil municipal de se prononcer sur le Programme Local de 
lôHabitat arr°t® par la C.C.P.E. 
 

Délibération :  
 

Vu le Code de la construction et de lôhabitation et, notamment, les 
articles L. 302-1 et suivants et R. 302-1 et suivants, portant sur la 
procédure de validation du PLH, 
 
Vu la délibération n° 118/2014/7 du 27 octobre 2014 de la Communauté 
de communes du Pays dôEvian arr°tant le projet de PLH, 
 
Considérant le document joint au projet de délibération, présentant les 
quatre orientations stratégiques du PLH, à savoir : 
 
- Favoriser et soutenir le d®veloppement dôune offre en logements 

plus diversifiée et plus accessible, 
 
- Appuyer lôam®lioration du parc de logements existants, 
 
- Améliorer la réponse aux besoins en logements de publics 

spécifiques, 
 
- Définir les modalit®s de pilotage, de suivi et dôaccompagnement du 

PLH. 
 
Considérant que le projet de PLH doit être soumis pour avis au vote du 
Conseil municipal pour respecter le délai de 2 mois donné aux 
communes pour émettre un avis, 
 
Entendu lôexpos® de Monsieur le maire, 
 
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit® 
 
- DONNE un avis favorable au Programme Local de lôHabitat arr°t® par 
la Communaut® de communes du Pays dôEvian le 27 octobre 2014.  

 
 

2. Elaboration du plan local dôurbanisme ï Débat sur les orientations définies par le 
projet dôam®nagement et de d®veloppement durables du PLU dôEvian les Bains 
 
M. le maire donne la parole à M. CONSTANTIN pour une pr®sentation de lô®laboration 
du plan local dôurbanisme. 
 
Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable a pour objet de fixer les 
grandes orientations du projet communal, au sens de lôarticle L. 123-1-3 du Code de 
lôUrbanisme :  
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« Le projet d'aménagement et de développement durables définit les orientations 
générales 
des politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection 
des espaces naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon 
état des continuités écologiques. 
Le projet d'aménagement et de développement durables arrête les orientations 
générales concernant l'habitat, les transports et les déplacements, le développement 
des communications numériques, l'équipement commercial, le développement 
économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de l'établissement public de 
coopération intercommunale ou de la commune. 
Il fixe des objectifs chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte 
contre l'étalement urbain. » 
 
Ces grandes orientations seront ensuite traduites et déclinées dans une série de 
documents : r¯glement, zonage, Orientations dôAménagement et de Programmation.  
 
Le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durable trouve son fondement dans les 
conclusions du rapport de présentation: diagnostic, état initial de lôenvironnement. 
 
Il vise ¨ d®finir le cadre dôun d®veloppement ma´tris®, ¨ concilier 
harmonieusement développement économique et social, préservation de 
lôenvironnement et du cadre de vie. 
 
Le développement de la commune doit, dans les années à venir, pouvoir répondre à 
différents enjeux. Du Chablais à son rayonnement international, il sôagit dôassurer et de 
conforter la position dôEvian ¨ diff®rentes ®chelles. Cela implique une recherche 
dô®quilibre, de compl®mentarit®s entre ce qui fait lôattrait touristique, culturel, 
économique de la ville et ses fonctions urbaines : logements, mixité des fonctions, « 
vivre ensemble ».  
Ces thématiques ont été réparties en quatre grandes orientations touchant au paysage 
et ¨ lôenvironnement, au logement et au patrimoine bâti, aux déplacements, au 
développement économique et culturel.  
Ces orientations donnent lieu à des enjeux au regard desquels des déclinaisons 
réglementaires sont proposées. 
 
Conform®ment aux dispositions de lôarticle L. 123-9 du Code de lôurbanisme, un débat 
doit avoir lieu au sein du Conseil municipal sur les orientations générales du projet 
dôam®nagement et de d®veloppement durables ; étant précisé que ce débat ne donne 
pas lieu à un vote.  
 

Délibération :  
 

Vu le Code général des collectivités territoriales et notamment son 
article L. 2121-29, 
 
Vu le Code de lôurbanisme, notamment ses articles L. 123-1, L. 123-1-3, 
L. 123-9, R. 123-1, R. 123-3, 
 
Vu lôordonnance nÁ 2012-11 du 5 janvier 2012 portant clarification et 
simplification des proc®dures dô®laboration, de modification et de 
r®vision des documents dôurbanisme, 
 
Vu la délibération n°27/2010, en date du 29 mars 2010, prescrivant la 
mise en r®vision g®n®rale du Plan local dôUrbanisme dôEvian-les-Bains, 
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Vu le projet dôam®nagement et de d®veloppement durables, tel quôil est 
annexé à la présente délibération et la présentation qui en a été faite,  
 
Consid®rant que le projet dôam®nagement et de d®veloppement 
durables (P.A.D.D.) : 
 
- D®finit les orientations g®n®rales des politiques dôam®nagement, 
dô®quipement, dôurbanisme, de protection des espaces naturels, 
agricoles et forestiers et de préservation ou de remise en bon état 
des continuités écologiques ; 

 
- Arr°te les orientations g®n®rales concernant lôhabitat, les transports 

et les déplacements, le développement des communications 
num®riques, lô®quipement commercial, le d®veloppement 
économique et les loisirs, retenues pour lôensemble de la commune ; 

 
- Fixe des objectifs de mod®ration de la consommation de lôespace et 
de lutte contre lô®talement urbain.  

 
 
Consid®rant quôun d®bat doit avoir lieu au sein du conseil municipal 
sur les orientations g®n®rales du projet dôam®nagement et de 
d®veloppement durables, au plus tard deux mois avant lôexamen du 
projet de plan local dôurbanisme, 
 
Consid®rant que le P.A.D.D. a dôune part ®t® ®tabli sur la base dôun 
diagnostic du territoire communal, lui-même établi au regard des 
prévisions économiques et démographiques et des besoins répertoriés 
en mati¯re de d®veloppement ®conomique, dôam®nagement de 
lôespace, dôenvironnement, dô®quilibre social de lôhabitat, de transports, 
de commerce, dô®quipements et de services, et dôautre part sur lô®tat 
initial de lôenvironnement ; ledit diagnostic ayant mis en exergue les 
atouts et faiblesses du territoire, 
 
Considérant que le P.A.D.D. vise également à tenir compte des 
®changes tenus en commission dôurbanisme municipale, 
 
Vu lôavis favorable de la commission dôurbanisme r®unie le 1er 
décembre 2014, 
 
Pr®cisant que le projet dôam®nagement et de d®veloppement durables 
dôEvian-les-Bains sôappuie sur les quatre grandes orientations 
suivantes : 
 
1- Préciser et valoriser le paysage. Concilier paysage et 

environnement. 
 
2- Vivre ensemble et partager un cadre de vie exceptionnel. 
 
3- Améliorer les déplacements. 
 
4- Affirmer et conforter le r¹le ®conomique et culturel dôEvian-les-

Bains. 
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Vu les remarques et avis suivants formulés au cours du débat :  
 
(é) 
 
Après avoir débattu des orientations définies par le projet 
dôam®nagement et de d®veloppement durables (P.A.D.D.) ci-annexé, 
Monsieur le Maire demande si dôautres interventions sont souhait®es et 
fait le constat quôaucun autre ®lu ne souhaite prendre la parole.  
 
Le débat est donc clos concernant les orientations définies par le 
projet dôam®nagement et de d®veloppement durables (P.A.D.D.) 
dôEvian-les-Bains, ®tant pr®cis® que la d®lib®ration nôest pas soumise 
au vote.  
 
En conséquence, et conform®ment aux dispositions de lôarticle L. 123-9 
du Code de lôurbanisme,  
 
Le conseil municipal, 
 
PREND ACTE de la tenue du débat sur les orientations générales du 
projet dôam®nagement et de d®veloppement durables. 
 

 
3. Compte rendu de la réunion de la commission dôurbanisme du 19 novembre 2014 

 
 

4. Acquisition ¨ lôeuro symbolique des parcelles constituant  les voiries et trottoirs 
aux abords de lôensemble immobilier ç Le Carré Lumière » 

Dans le cadre de la r®alisation de lôensemble immobilier d®nomm® ç Le Carré 
Lumière », il avait été prévu que les parcelles supportant les voiries et trottoirs aux 
abords de lôimmeuble, permettant la circulation publique autour des constructions, et 
comprenant notamment la voie traversante entre lôavenue de la Gare et lôavenue du 
Général Dupas (rue des Clarisses), ainsi que la desserte du parking du Casino, seraient 
r®troc®d®es gratuitement ¨ la ville dôEvian, apr¯s am®nagements au frais du promoteur.  

Une délibération prise le 25 février 2003 a validé le principe de cette rétrocession. 

 

Toutefois, lôacte de cession nôa jamais pu °tre r®gularis® en raison de la mise en 
liquidation judiciaire de la SCI LE CARRE LUMIERE, promoteur de lôop®ration.  
 
Côest d®sormais possible en raison dôune ordonnance du Tribunal de Grande Instance 
de Lyon autorisant Maître Bruno WALCZAK, liquidateur de la société SCI LE CARRE 
LUMIERE, ¨ c®der ces parcelles ¨ la ville dôEvian.  
 
Toutefois, il sôav¯re n®cessaire que le conseil municipal prenne une nouvelle 
délibération, en raison du fait que les cessions gratuites sont désormais 
inconstitutionnelles et que la délibération du 25 février 2003 ne prévoyait pas que la 
commune prenne à sa charge les travaux de mise aux normes de la voirie et les frais 
notariés, en contrepartie de cette rétrocession amiable.  
 
Il est donc demandé au conseil municipal dôapprouver lôacquisition, ¨ lôeuro symbolique, 
des parcelles cadastrées AH numéros 356, 358, 360, 362, 364, 365, 367, 369, 370, 371, 
373 et 375, dôune contenance totale de 1 692 m², leur incorporation dans le domaine 
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public communal, ainsi que la prise en charge des travaux de mise aux normes de la 
voirie et des frais notariés.  

Délibération :  
 

Vu lôarticle L. 2241-1 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu les articles L. 1311-9 à L. 1311-12 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, 
 
Vu la délibération n°47/2003, en date du 25 février 2003, par laquelle le 
Conseil municipal avait notamment accepté la rétrocession gratuite par 
la SCI Le Carré Lumière, au profit de la commune, des parcelles 
supportant les trottoirs, les voiries et lô®clairage autour de lôensemble 
immobilier « Le Carré Lumière », 
 
Vu lôordonnance du Tribunal de Grande Instance de Lyon, en date du 
14 décembre 2010, par laquelle Maître Bruno WALCZAK, liquidateur de 
la société SCI LE CARRE LUMIERE, est autorisé à céder à titre gratuit à 
la ville dôEvian-les-Bains, les biens immobiliers suivants : 
 
- Avenue du Général Dupas, parcelle cadastrée AH n°356, 78 ca 
- Rue des Clarisses, parcelle cadastrée AH n°358, 6 a 56 ca 
- Rue des Clarisses, parcelle cadastrée AH n°360, 1 a 26 a 
- Avenue de la Gare, parcelle cadastrée AH n°362, 1 a 40 ca 
- Avenue de la Gare, parcelle cadastrée AH n°364, 53 ca 
- Avenue de la Gare, parcelle cadastrée AH n°365, 1 a 44 ca 
- Rue des Clarisses, parcelle cadastrée AH n°367, 2 a 02 ca 
- Avenue de la Gare, parcelle cadastrée AH n°369, 22 ca 
- Avenue de la Gare, parcelle cadastrée AH n°370, 6 ca 
- Rue des Clarisses, parcelle cadastrée AH n°371, 2 a 36 ca 
- Avenue de la Gare, parcelle cadastrée AH n°373, 28 ca 
- Avenue du Général Dupas, parcelle cadastrée AH n°375, 1 ca 
 
Soit une contenance totale de 16 a 92 ca,  
 
Entendu lôexpos® de Monsieur le maire, 
 
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit® 
 
- APPROUVE lôacquisition ¨ lôeuro symbolique des parcelles 

cadastrées AH numéros 356, 358, 360, 362, 364, 365, 367, 369, 370, 
371, 373 et 375, dôune contenance totale de 16 a 92 ca, 

 
- DIT que lesdites parcelles seront incorporées dans le domaine 

public communal, 
 
- ACCEPTE la prise en charge des travaux de mise aux normes de la 

voirie,  
 
- AUTORISE le maire à signer lôacte dôacquisition en lô®tude BAUD-

NEUVECELLE, notaires à Evian, 
 
- DIT que les frais inhérents à cette acquisition (frais notariés) seront 

à la charge de la Ville. 
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5. SCI Evian Georgillet / M. Gérald Fontanel : remise gracieuse de pénalités (taxe 
dôam®nagement) 

 
La SCI EVIAN GEORGILLET, représentée par M. FONTANEL, a obtenu un permis de 
construire, en date du 17 septembre 2012, portant sur lô®dification dôune r®sidence de 
tourisme de 84 appartements sur un terrain sis 1 avenue des Mateirons.  
 
Du fait de lôexistence de deux recours contentieux ¨ lôencontre de cette autorisation, la 
taxe dôam®nagement, dôun montant de 144 571 euros, nôa pas pu °tre pay®e dans les 
délais impartis. 
 
Dôo½ lôobligation pour le b®n®ficiaire du permis de construire de payer des majorations et 
int®r°ts de retard, dôun montant total de 8 582 euros. 
 
Les deux recours contentieux ayant finalement ®t® retir®s, le promoteur a pu sôacquitter 
du versement de la taxe dôam®nagement mais demande la remise gracieuse des 
pénalités.  
 
Le contrôleur principal des finances publiques a émis un avis favorable à la remise des 
pénalités. 
 
En application de lôarticle L. 251 A du Livre des Proc®dures Fiscales, il est demand® au 
conseil municipal dôaccorder la remise gracieuse de ces p®nalit®s.  
 

Délibération :  
 
Par courrier de la trésorerie de Bonneville du 27 août 2014, Monsieur le 
maire a reçu une demande de remise gracieuse de pénalités formulée 
par :  
 
SCI EVIAN GEORGILLET 
M. Gérald FONTANEL 
12 rue Dominique Vincent 
69542 CHAMPAGNE AU MONT DôOR 
 
PC n° 74.119.11.B.0026 
 
Au motif que les pénalités correspondent à des majorations et intérêts 
de retard liées au non-paiement de la taxe dôam®nagement en temps 
voulu, en raison du fait que le permis de construire a fait lôobjet de 
deux recours contentieux. 
 
Les recours contentieux ayant finalement été levés, le paiement de la 
taxe dôam®nagement ï dôun montant de 144 571 euros - a pu être 
effectué.  
 
Vu lôavis favorable du comptable quant ¨ la remise des p®nalit®s, dont 
le montant total sô®l¯ve ¨ 8 582 euros, 
 
Vu lôavis favorable de la municipalit® pour cette demande, en date du 4 
septembre 2014, 
 
Entendu lôexpos® de Monsieur le maire,  
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Après en avoir délibéré, le conseil municipal, par 27 voix pour et une 
abstention 
 
EMET un avis favorable à la demande de remise gracieuse des 
pénalités (majorations et intérêts de retard) formulée par la SCI EVIAN 
GEORGILLET, représentée par M. Gérald FONTANEL, 
 
DIT que cette délibération sera communiquée dans le délai imparti à la 
trésorerie de Bonneville.  
 

 
II. FINANCES 
 

Rapporteur : M. Léon BEAUD 
 

1. Compte rendu de la réunion de la commission Finances du 20 novembre 2014 
 
 

2. Vote du budget primitif 2015 de lôoffice de tourisme 
 

Réuni le 5 novembre 2014, le comit® de direction de lôoffice de tourisme a vot® le budget 
primitif 2015 qui sô®quilibre ¨ 1 620 000 ú en d®penses et en recettes de fonctionnement 
et à 30 400 ú en d®penses et en recettes dôinvestissement. 
 
Il est propos® au conseil municipal dôapprouver le budget primitif 2015 de lôoffice de 
tourisme tel quôil est pr®sent® 
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Délibération :  
 

Le conseil municipal, par 27 voix pour et une abstention 
 
Vu le budget primitif 2015 vot® par le comit® de direction de lôoffice de 
tourisme le 5 novembre 2014 

VOTE le budget primitif 2015 de l'office de tourisme, tel que présenté 
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3. Décision modificative n°5 du budget principal 

 
Il est proposé au conseil municipal de voter la décision modificative n°5 du budget 
Principal pour un montant total équilibré de 78 883,62 ú en section dôinvestissement et 
de 25 365,46 ú en section de fonctionnement telle que pr®sent®e dans le tableau. 
 
Cette délibération améliore les équilibres financiers de la commune en renforçant 
lôautofinancement de la section dôinvestissement et en r®duisant lôemprunt. Toutes les 
décisions modificatives ont été dans ce sens, y compris le budget supplémentaire. 

 

 
 

Délibération :  
 
Le conseil municipal, par 24 voix pour et 4 voix contre, 

Vu le budget primitif voté le 16 décembre 2013, 

Vu la DM1 votée le 24 avril 2014 

Vu le budget supplémentaire voté le 30 juin 

Vu la DM2 votée le 28 juillet 2014 

Vu la DM3 votée le 22 septembre 2014 

Vu la DM4 votée le 20 novembre 2014 

DECIDE de modifier ainsi le budget Principal tel que présenté : 
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4. Autorisation de liquider, mandater les d®penses dôinvestissement avant le vote du 

budget 2015 
 

Lôarticle L.1612-1 du Code Général des Collectivités Territoriales dispose que, jusquô¨ 
lôadoption du budget primitif, lôex®cutif de la collectivit® peut, sur autorisation de lôorgane 
d®lib®rant, engager, liquider et mandater les d®penses en section dôinvestissement, 
dans la limite de 25% des cr®dits ouverts au budget de lôexercice précédent, non 
compris les crédits afférents au remboursement de la dette. 
 
Afin dôassurer le bon fonctionnement des services, il est demandé au conseil municipal, 
sur proposition de la commission des Finances du 11 décembre 2014 dôautoriser 
Monsieur le maire à faire application de cet article pour engager, liquider et mandater 
dans la limite des crédits votés par chapitre, pour chaque budget de la collectivité. 
 
Ce projet de délibération a été validé préalablement par la sous-préfecture et le 
percepteur. 

 
Budget Principal :  

 

Chapitre libellé nature

 Crédits ouverts 

en 2014 BP + BS 

+ DM 1 à 5 

 Montant 

autorisé avant 

le vote du BP 

20- IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 172 352,20 ú       43 088,00 ú       

21- IMMOBILISATIONS CORPORELLES 4 418 509,03 ú    1 104 627,00 ú  

23- IMMOBILISATIONS EN COURS 7 090 230,56 ú    1 772 557,00 ú  

TOTAL DES DEPENSES D'EQUIPEMENT 11 681 091,79 ú  2 920 272,00 ú   
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Budget Eau : 
 

Chapitre libellé nature

 Crédits ouverts 

en 2014 BP + BS 

+ DMs 

 Montant 

autorisé avant 

le vote du BP 

20- IMMOBILISATIONS INCORPORELLES -  ú                  

21- IMMOBILISATIONS CORPORELLES 157 571,80 ú       39 392,00 ú       

23- IMMOBILISATIONS EN COURS 414 239,02 ú       103 559,00 ú     

TOTAL DES DEPENSES D'EQUIPEMENT 571 810,82 ú       142 951,00 ú      
 

Budget location des locaux commerciaux 
 

Chapitre libellé nature

 Crédits ouverts 

en 2014 BP + BS 

+ DMs 

 Montant 

autorisé 

avant le vote 

du BP 

20- IMMOBILISATIONS INCORPORELLES -  ú                      -  ú              

21- IMMOBILISATIONS CORPORELLES 443 367,87 ú        110 841,00 ú 

23- IMMOBILISATIONS EN COURS 337 672,69 ú        84 418,00 ú   

TOTAL DES DEPENSES D'EQUIPEMENT 781 040,56 ú        195 259,00 ú  
 

Budget Parcs de stationnement 
 

Chapitre libellé nature

 Crédits ouverts en 

2014 BP + BS + 

DMs 

 Montant 

autorisé avant le 

vote du BP 

20- IMMOBILISATIONS INCORPORELLES -  ú                       -  ú                   

21- IMMOBILISATIONS CORPORELLES 90 000,00 ú            22 500,00 ú         

23- IMMOBILISATIONS EN COURS 15 000,00 ú            3 750,00 ú           

TOTAL DES DEPENSES D'EQUIPEMENT 105 000,00 ú          26 250,00 ú         

 
Budget Port 

 

Chapitre libellé nature

 Crédits ouverts en 

2014 BP + BS + 

DMs 

 Montant autorisé 

avant le vote du 

BP 

20- IMMOBILISATIONS INCORPORELLES -  ú                        -  ú                     

21- IMMOBILISATIONS CORPORELLES 183 000,00 ú           45 750,00 ú          

23- IMMOBILISATIONS EN COURS -  ú                        -  ú                     

TOTAL DES DEPENSES D'EQUIPEMENT 183 000,00 ú           45 750,00 ú          

 
 

Délibération :  
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment ses 
articles L1612-1, 
 
Consid®rant quôil convient dôautoriser Monsieur le maire à engager, 
liquider et mandater les d®penses dôinvestissement, dans la limite de 
25% des cr®dits ouverts au budget de lôexercice pr®c®dent, non 
compris les cr®dits aff®rents au remboursement de la dette, jusquôau 
vote du budget 2015, 
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Le conseil municipal, par 27 voix pour et 1 abstention 
 
Après en avoir délibéré,  
 
AUTORISE le maire à engager, liquider et mandater les dépenses 
dôinvestissement, dans la limite de 25% des cr®dits ouverts au budget 
de lôexercice pr®c®dent, non compris les cr®dits aff®rents au 
remboursement de la dette, jusquôau vote du budget 2015, 
 
Budget Principal : 
 

Chapitre libellé nature

 Crédits ouverts 

en 2014 BP + BS 

+ DM 1 à 5 

 Montant 

autorisé avant 

le vote du BP 

20- IMMOBILISATIONS INCORPORELLES 172 352,20 ú       43 088,00 ú       

21- IMMOBILISATIONS CORPORELLES 4 418 509,03 ú    1 104 627,00 ú 

23- IMMOBILISATIONS EN COURS 7 090 230,56 ú    1 772 557,00 ú 

TOTAL DES DEPENSES D'EQUIPEMENT 11 681 091,79 ú  2 920 272,00 ú 

 
Budget Eau :  

 

Chapitre libellé nature

 Crédits ouverts 

en 2014 BP + BS 

+ DMs 

 Montant 

autorisé avant 

le vote du BP 

20- IMMOBILISATIONS INCORPORELLES -  ú                  

21- IMMOBILISATIONS CORPORELLES 157 571,80 ú       39 392,00 ú       

23- IMMOBILISATIONS EN COURS 414 239,02 ú       103 559,00 ú     

TOTAL DES DEPENSES D'EQUIPEMENT 571 810,82 ú       142 951,00 ú     

 
Budget location de locaux commerciaux : 

 

Chapitre libellé nature

 Crédits ouverts 

en 2014 BP + BS 

+ DMs 

 Montant 

autorisé 

avant le vote 

du BP 

20- IMMOBILISATIONS INCORPORELLES -  ú                      -  ú              

21- IMMOBILISATIONS CORPORELLES 443 367,87 ú        110 841,00 ú 

23- IMMOBILISATIONS EN COURS 337 672,69 ú        84 418,00 ú   

TOTAL DES DEPENSES D'EQUIPEMENT 781 040,56 ú        195 259,00 ú 

 
Budget Parcs de stationnement : 

 

Chapitre libellé nature

 Crédits ouverts 

en 2014 BP + 

BS + DMs 

 Montant 

autorisé avant le 

vote du BP 

20- IMMOBILISATIONS INCORPORELLES -  ú                  -  ú                    

21- IMMOBILISATIONS CORPORELLES фл лллΣлл ϵ            22 500,00 ú         

23- IMMOBILISATIONS EN COURS мр лллΣлл ϵ            3 750,00 ú           

TOTAL DES DEPENSES D'EQUIPEMENT 105 000,00 ú     26 250,00 ú         
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Budget Port 

 

Chapitre libellé nature

 Crédits ouverts 

en 2014 BP + 

BS + DMs 

 Montant 

autorisé avant 

le vote du BP 

20- IMMOBILISATIONS INCORPORELLES -  ú                  -  ú                  

21- IMMOBILISATIONS CORPORELLES муо лллΣлл ϵ         45 750,00 ú      

23- IMMOBILISATIONS EN COURS -  ϵ                        -  ú                  

TOTAL DES DEPENSES D'EQUIPEMENT 183 000,00 ú     45 750,00 ú      

 
 

5. Avenant n°5 à la convention dôobjectifs 2012-2015 entre la ville et lôoffice de 
tourisme 

 
En application de la convention dôobjectifs et de financement 2012 - 2015 entre la ville 
dôEvian-les-Bains et lôOffice du Tourisme conclue le 15 d®cembre 2012 et compte tenu 
du montant global propos® pour 2015 ¨ savoir 853 919 ú, il est propos® au conseil 
municipal de bien vouloir autoriser Monsieur le maire ¨ signer lôavenant nÁ5 ¨ la 
convention dôobjectif et ¨ verser les montants de la subvention ¨ lôOffice de Tourisme sur 
le compte 65737 sur lequel un crédit sera inscrit au Budget Primitif 2015. 

 
Délibération :  

 
Vu le code du tourisme, notamment ses articles L.133-1 à L133-10, 
 
Vu lôarr°t® pr®fectoral nÁ 1897-66 du 15 décembre 1966 créant un Office 
de Tourisme à Evian les Bains, 
 
Vu lôarr°t® pr®fectoral nÁ 2009-1131 du 27 avril 2009 classant la Ville 
dôEvian en commune touristique, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 29 juin 2009 relative aux 
statuts de lôOffice de Tourisme, 
 
Vu la loi n° 2009-888 du 22 juillet 2009 de développement et 
modernisation des services touristiques, 
 
Vu lôarr°t® pr®fectoral nÁ 2010-1479 du 7 juin 2010 classant lôOffice de 
Tourisme dôEvian en 3*, 
 
Vu lôarr°t® modifi® du 12 novembre 2010 fixant les crit¯res de 
classement des offices de tourisme, 
 
Vu la délibération du conseil municipal du 24 septembre 2012 
autorisant Monsieur le maire ¨ signer la convention dôobjectifs 2012-
2015 avec lôOffice de Tourisme, 
 
Vu la convention dôobjectifs 2012-2015 entre la ville et lôOffice du 
Tourisme signée le 15 décembre 2012, 
 
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit® 
 
AUTORISE Monsieur le maire ¨ signer lôavenant nÁ5 ¨ la convention 
dôobjectif 2012, avec lôOffice du Tourisme. 
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AUTORISE Monsieur le maire à procéder aux différents versements, 
selon les modalités de la convention, sur le compte 65737. 

 

 
 

6. Convention dôobjectifs 2014 entre la ville et lôassociation ç Les Espaces MJC 
Evian » 

 
En application dôune part de la convention pluriannuelle en date du 6 avril 1982 sign®e 
entre la ville et lôassociation ç Les Espaces MJC Evian » pour ses activités 
communautaires, r®cr®atives, sociales et culturelles et dôautre part de la convention de 
mission pluriannuelle conclue le 18 juillet 2008 entre la ville et la Fédération régionale 
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Rhône-Alpes des MJC, il est proposé au conseil municipal de bien vouloir autoriser 
Monsieur le maire ¨ signer une convention dôobjectif 2015 annex®e au pr®sent rapport et 
à verser les subventions ¨ lôassociation et à la Fédération régionale Rhône-Alpes des 
MJC sur le compte 6574 

 
Délibération :  

 
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, Mme DUVAND et M. BOZONNET ne 
prenant pas part au vote 
 
Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens 
dans leurs relations avec les administrations, 
 
Vu le décret n° 2001-492 du 6 juin 2001, relatif à la transparence financière 
des aides octroyées par les personnes publiques portant sur la 
transparence financière qui veut que dès lors que l'autorité 
administrative attribue une subvention qui dépasse le seuil de 23 000 ú, 
une convention est à conclure avec l'organisme de droit privé qui en 
bénéficie 
 
Vu la convention de mission pluriannuelle entre la ville dôEvian et 
lôassociation ç Les Espaces MJC Evian » en date du 20 décembre 1979 
relative au secteur Accueil de la MJC, 
 
Vu la convention pluriannuelle entre la ville dôEvian et lôassociation 
« Les Espaces MJC Evian » en date du 6 avril 1982 relative au secteur 
Maison pour Tous, 
 
Vu la convention pluriannuelle de mission entre la ville dôEvian et 
lôassociation ç Les MJC en Rhône Alpes, Fédération régionale » en date 
du 18 juillet 2008 relative au financement du poste dôencadrement de 
lôassociation, 
 
Vu la demande de subvention 2015 pr®sent®e par lôassociation 
« Espaces MJC Evian », 
 
AUTORISE Monsieur le maire à signer la convention dôobjectifs 2015, 
jointe en annexe, avec lôassociation ç Les Espaces MJC Evian », 
 
AUTORISE Monsieur le maire à procéder aux différents versements, 
selon les modalités de la convention, sur le compte 6574. 
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7. Subvention demand®e ¨ lôagence de lôeau pour lôachat dôun d®sherbeur 
 

La ville projette dôacqu®rir un desherbeur thermique afin de permettre de d®sherber les 
trottoirs, allées et places sans utiliser de produits phytosanitaires. 
 
Cette action sôinscrit dans le cadre du respect de la charte r®gionale dôentretien des 
espaces publics, du plan de désherbage communal et de la réglementation. 
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Le cout dôacquisition est estim® ¨ 26 000 ú HT et se d®compose comme suit : 
 
· Desherbeur thermique : 22 000 ú 
· Bâti 3 points pour montage sur tracteur : 2 000 ú 
· Potence : 2 000 ú 
 
Une aide financi¯re ¨ hauteur de 50 % est susceptible dô°tre demand®e ¨ lôagence de 
lôeau, dans le cadre de lôop®ration Zéro pesticides en zones non agricoles. 
La recette sera inscrite au budget 2015 au compte 1328 823 50050. 
 
Il est proposé au conseil municipal dôautoriser le maire ¨ solliciter cette aide. 

 
Délibération :  

 
La ville projette dôacqu®rir un desherbeur thermique afin de permettre 
de désherber les trottoirs, allées et places sans utiliser de produits 
phytosanitaires. 
 
Cette action sôinscrit dans le cadre du respect de la charte r®gionale 
dôentretien des espaces publics, du plan de désherbage communal et 
de la réglementation. 

Le cout dôacquisition est estim® ¨ 26 000 ú HT et se d®compose comme 
suit : 

· Desherbeur thermique : 22 000 ú 

· B©ti 3 points pour montage sur tracteur : 2 000 ú 

· Potence : 2 000 ú 

La recette sera inscrite au budget 2015 au compte 1328 823 50050. 
 
Après en avoir délibéré,  
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit® 
 
AUTORISE le maire ¨ solliciter une aide financi¯re ¨ lôagence de lôeau. 

 
8. Fixation des tarifs, droits et redevances pour 2015 

 
Réunie le 11 décembre 2014, la commission des finances a étudié les propositions de 
tarifs à appliquer à compter du 1er janvier 2015, sauf précision contraire. 
 
Les tarifs sont en augmentation de 1% en moyenne, correspondant au taux dôinflation 
hors tabac prévisionnel de la loi de finances 2015 de 0.9%. 
Certains tarifs sont précisés dans cette note pour mémoire mais ne sont pas intégrés 
dans la d®lib®ration parce quôils ont d®j¨ ®t® d®lib®r®s et sont ex®cutoires comme ceux 
de lôEau. 
 
Il est proposé au conseil municipal de voter les tarifs et de les appliquer à compter du 1er 
janvier 2015. 

 
Délibération : 

 
Sur proposition de la commission municipale des finances réunie le 11 
décembre 2014, 
 
Le conseil municipal, par 24 voix pour et 4 voix contre 
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FIXE les tarifs des services publics de la commune à appliquer à 
compter du 1er janvier 2015. 
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